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      Le Maire et les élus vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin 
d’année et vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2019. 

 

Merci à tous les annonceurs présents dans le bulletin, et à tous les 
rédacteurs d’articles. 
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Le mot du maire, Jean Meurillon 
 
 
 

 
Il faut aussi ne pas oublier que chaque avancée porte un coût supporté par l’ensemble des citoyens ; la 
difficulté à laquelle sont confrontés nos dirigeants est de savoir placer correctement le curseur entre ce que 
nous souhaitons avoir et ce que nous sommes prêts à supporter comme charge, tout cela sur un fond de 
justice : savoir répartir de manière équilibrée le poids de ce choix entre chaque citoyen : que chacun soit 
aidé en fonction de son réel besoin et supporte une charge adaptée à ses moyens. Bel exercice d’équilibre 
auquel sont confrontés nos parlementaires…. 
 
Pour notre commune, nous avons également des choix à faire : la commune doit vivre, évoluer, s’embellir, 
accueillir, mais aussi s’adapter aux contraintes nouvelles que le législateur ne manque pas de nous imposer. 
A LA BAUME nous avons choisi de réaliser ces objectifs sans alourdir la pression fiscale de la commune. 
Que retiendrons-nous de 2018 ? L’année écoulée verra peu de choses concrètes émerger : en réalisation 
visible, nous aurons eu enfin le plaisir de voir se dresser les poteaux portant le nom de chacune des voies de 
notre village, en attendant la distribution, à chaque habitation, par la poste d’une plaque numérotée, 
accompagnant un kit explicatif sur le « raccordement postal ». Enfin, après de longues négociations, nous 
avons réussi à mettre au point le fichier des adresses. 
Le travail de l’équipe municipale a surtout porté sur les dossiers : finalisation du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme), préparation des investissements 2019. 
Le dossier PLU, approuvé par le conseil municipal en avril 2018, a été soumis à l’ensemble des Personnes 
Publiques Associées (services de l’Etat, SCOT, Agglomération, etc.), a ensuite été proposé à l’enquête 
publique (septembre-octobre). Ce dossier a reçu l’approbation des PPA, avec quelques remarques et 
réserves, de même, quelques remarques ont été émises lors de l’enquête publique. L’ensemble de ces 
remarques ou réserves a donné lieu à un certain nombre de modifications qui seront intégrées dans le 
document définitif qui sera adopté en début 2019.  
 

L’année 2019 sera surtout marquée par de gros chantiers : l’école et le gîte, le lancement de l’étude sur 
l’aménagement du futur lotissement au centre du village. 
Au niveau de l’école, l’augmentation des effectifs nous oblige à agrandir et mettre aux normes les locaux : 
salle de classe, périscolaire, cuisine et salle de restauration, locaux annexes. Ce chantier d’envergure ne 
pourra se réaliser que durant les vacances d’été, soit en juillet/août 2019, et pour ce faire il est nécessaire de 
le préparer suffisamment à l’avance  (plans, appel d’offres, recherche de financement, etc.). Pour palier tout 
dépassement de délai, nous avons néanmoins préparé une solution alternative pour assurer la rentrée 2019. 
Quant au gîte, nous avons profité d’une vacance de location pour le rénover et mettre en place une isolation 
qui lui permettra d’approcher le label « basse consommation ». Le chantier est en cours de préparation, 
pour se terminer au cours du premier semestre 2019. 
 

Au cours de ce dernier semestre notre village a été au centre de quelques animations : début octobre, le 
salon du livre a tenu sa 5ème édition, qui fût une fois encore un succès. Sur le plan sportif 2 évènements se 
pérennisent : le trail de la Pangée, organisé par VALENCE TRIATHLON, avec cette année près de 500 
participants, il  a lieu le jour de la Toussaint. L’autre manifestation est le trail de La Raye, qui lui démarrait de 
la colonie de Mazouyer et se déroule11 novembre. 
 

L’année à venir promet d’être animée avec la réalisation des 3 gros chantiers, mais également les travaux 
d’entretien qui permettent à notre village de conserver son cachet auquel nous sommes sensibles.  
A toutes et à tous, l’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de 
fin d’année et vous présenter nos meilleurs vœux, que 2019 vous apporte santé,  joie et paix. 
 

RENDEZ-VOUS samedi  5 janvier 2019 à 18 h 30, salle Marcel Maisonnat, pour la cérémonie des vœux. 

 

2018 se termine sur une actualité particulièrement agitée, aux revendications légitimes mais 
confuses des gilets jaunes vient se rajouter un odieux attentat perpétré au sein du marché de 
Noël de STRASBOURG, en un lieu où on devrait retrouver joie, sérénité et surtout la paix. 
Au terme de cette année, cette secousse politique encore jamais atteinte peut nous 
interroger sur le rôle de l’Etat, sur l’importance que nous accordons à notre environnement 
social, sur le degré de protection souhaitable, et aussi sur l’héritage que nous laisserons à nos 
enfants. 
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Compte-rendu des Comptes-rendus  

COMPTE-RENDU DES COMPTES-RENDUS 
(2ème semestre 2018) 

 

 
VIE MUNICIPALE 

 
 
RACCORDEMENT POSTAL 
Les panneaux ont été posés par les employés municipaux. Après de longues négociations 
avec La Poste, cette dernière s’est enfin engagée à fournir le fichier des adresses prenant 
en compte toutes les modifications demandées.  
Les plaques et les dossiers complets de changement d’adresse seront remis à chaque 
propriétaire. Cette distribution sera faite par les services de La Poste. 
 
CATASTROPHE NATURELLE 
La Préfecture a classé notre commune en état de catastrophe naturelle suite à la 
sécheresse de l’été 2017. Selon les dégâts constatés, il a été possible pour les administrés, 
de faire une déclaration tardive auprès de leur assureur. 
 
AMBROISIE 
Durant l’été 2018 et comme chaque année, notre commune a suivi les problèmes 
récurrents liés à  l’évolution de l’ambroisie sur son sol. Les agriculteurs et les propriétaires 
concernés ont été interpelés. Ils promettent d’agir pour sa destruction. Le conseil s’est 
renseigné sur la procédure à suivre afin de faire respecter la loi. 
 
EPICERIE AMBULANTE 
 Le conseil municipal a donné son accord pour mettre à disposition un emplacement à titre 
gratuit pour des épiceries  ambulantes qui seraient éventuellement intéressées par notre 
village. 
 
FOURRIERE  
Durant l’année 2018, plus de 5 chiens errants sur le territoire de la commune, dont certains 
méchants et présentant un danger pour autrui, ont été mis en fourrière. 
 
SALEUSE 
Vente de la saleuse à la commune d’Ourches.  
 
CONVENTION POUR MEDIATION PAR UN TIERS 
Le CDG26 (Centre De Gestion) auquel la commune de La Baume adhère a été retenu pour 
organiser la médiation par tiers. La participation financière de la commune n’est sollicitée  
qu’en cas de litige avec un salarié. Le conseil municipal a validé le principe à l’unanimité. 
 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Le conseil municipal a désigné un coordonnateur : Elisabeth VIAL et un agent recenseur : 
Eliane COUPIER. Le recensement se déroulera du 17 janvier au 16 février 2019 à La 
Baume. 
 
TAXE D’AMENAGEMENT 
La taxe d’aménagement est maintenue au taux de 5%, par tacite reconduction. 
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REUNION AVEC LA GENDARMERIE
Chaque mois des représentants du conseil municipal de La Baume assistent à une réunion
organisée par la gendarmerie de Chabeuil en compagnie des élus des communes voisines. On 
note une hausse des cambriolages (les baies vitrées coulissantes sont particulièrement visées), 
et des interventions pour conflit de voisinage.

PLU (Plan Local d’Urbanisme)
La procédure du dossier a bien avancé cet été :
Eté 2018 :
- passage à la Préfecture devant les commissions CDPENAF et CDNPS
- retour en mairie des avis des personnes publiques associées
Sept. 2018 
- diffusion des différents dossiers qui composent le PLU (affichage, site internet)
- enquête publique : permanences du commissaire enquêteur en mairie les 14/09, 22/09, 03/10 
et 15/10.
Nov. 2018
- rapport du commissaire enquêteur en réponse à son analyse du dossier PLU ainsi                     
qu’aux questions du public et des différents organismes.
Déc. 2018
- réunion avec les principaux représentants des personnes publiques associées.
Année 2019
- Approbation et entrée en vigueur du PLU.

VIE DES ECOLES

RENTREE DES CLASSES
Le Regroupement Pédagogique Intercommunal connait une hausse significative des 

effectifs. Pour l’école de la Baume ce sont 23 élèves qui ont effectué leur rentrée, et pour 
l’école d’Ourches 21 élèves (34% d’enfants Ourchois  et 66% d’enfants Balmois). Des 
bureaux et des chaises supplémentaires ont été achetés pour l’école de La Baume.

APE (Association des Parents d’Elèves)
Une partie du bureau a été renouvelée lors de la dernière assemblée générale. La 
précédente année scolaire a été positive au niveau du bénéfice des différentes 
manifestations. On compte 33 familles réparties entre La Baume et Ourches ayant des 
enfants scolarisés sur les deux écoles. 

CONSEIL D’ECOLE
Au vu de l’augmentation des effectifs, le projet d’école a été légèrement modifié, l’accent 
est mis sur la « bienveillance » à l’intérieur du RPI afin d’améliorer le vivre ensemble en 
classe à multi-niveaux. Les deux écoles ont participé au salon du livre et se rendent 
régulièrement à la médiathèque de Montmeyran ainsi qu'à des sorties à la piscine Jean 
Pommier de Valence. Concernant l’école d’Ourches, de nombreux projets sont prévus :
projet théâtre, fresque, incubation d’œufs de poules. Pour La Baume : défi math, travail sur 
les insectes en collaboration avec l’AGGLO… Le projet de la Traversée de la Drôme à Vélo 
(TDV), qui se déroulera en juin, suscite un réel intérêt de la part des parents. La commune 
sera sollicitée pour participer au financement comme il y a trois ans. 
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TRAVAUX ET PROJETS

TRAVAUX SUR LES BATIMENTS COMMUNAUX
Ecole :
L’évolution prévisible des effectifs des écoles de La Baume et Ourches a été l’objet d’une alerte 
de la part des instituteurs et d’une réflexion concertée entre les municipalités. L’école 
d’Ourches a été agrandie il y a 5 ans. Les différentes réunions ont conduit à prendre la décision 
d’entreprendre les travaux d’agrandissement nécessaires et conformes aux exigences 
règlementaires, sur l’école de la Baume, pour permettre d’accueillir jusqu’à 30 élèves sur 3 
niveaux. D’importants travaux seront mis en œuvre durant l’été 2019 : modification des cloisons
pour agrandir la salle de classe, déplacement des sanitaires, suppression du couloir; en même 
temps que la création d’un réfectoire sous l’actuel préau.

Restaurant scolaire:
L’étude engagée avec l’architecte a été validée par le conseil municipal. Le dossier d’appel 
d’offre pour le marché public a été établi. De même que pour les travaux de l’école, différentes 
aides ont été ont demandées. Le réfrigérateur a été changé en novembre 2018.

Logement communal (ancien gîte):
Les différents postes : toiture, menuiseries, électricité, isolation chauffage, ont fait l’objet d’un 
montage de dossier d’appel d’offre pour une consultation de marché public, ce qui a retardé le 
début des travaux. L’architecte sollicité pour les travaux de l’école a été consulté à propos des 
travaux de transformation intérieure. De multiples subventions ont aussi été demandées 
(SDED, DETR, Fond de concours de L’AGGLO). 

SITE FEODAL
Des barrières de sécurité ont été installées aux endroits dangereux du site féodal et du vieux 
village.

CLOCHER DU TEMPLE
La société PACCARD est intervenue pour réparer l’horloge du clocher. 

 

URBANISME

PERMIS DE CONSTRUIRE
M. CHEVRIER :  - agrandissement hangar en prolongement du bâtiment existant.

       - création d’un abri pour animaux.
M. DUBRULLE : agrandissement d’une terrasse, création d’un garage et d’une piscine.
Mme DELAY : deuxième dépôt de permis.

DECLARATIONS PREALABLES
M. COURTIAL : ouverture d’une fenêtre. 
M. CHEVRIER : construction d’un abri de jardin             
M.MANGIAGLI : création d’un mur de clôture.
M. LECLERCQ : modification d’un local annexe.
M. TOURNIER : création d’une piscine et d’un mur de clôture.
M. BROCHIER : création d’une piscine.
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AGGLO

APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT 2018
Le Code Général des Impôts prévoit que le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) soit soumis à chaque conseil municipal pour approbation. Ce rapport 
détermine les conséquences financières entre communes et intercommunalité. Le conseil municipal 
a approuvé le rapport à l’unanimité

ORDURES MENAGERES
L’AGGLO rappelle que la mise en conformité des poubelles (bacs normalisés) est requise pour les 
habitants, depuis le 1er décembre 2018. Les poubelles non conformes ne seront plus ramassées 
ainsi que les sacs poubelles laissés sur le bord de la route. 

STATION D’EPURATION
L’AGGLO, gestionnaire de la station d’épuration, va créer un petit local d’environ 2 mètres carrés 
sur le site pour la maintenance.
Il est prévu également la pose (par la commune) d’un panneau indiquant que le passage d’accès à 
la station d’épuration est interdit sauf pour les riverains et les services . 

ECLAIRAGE PUBLIC
La commune a été sollicitée par l’AGGLO qui détient la compétence de l’éclairage public, pour 
connaitre les besoins locaux en éclairage. La Baume a demandé au niveau des projets, de convertir 
les éclairages publics les plus anciens en LED, afin de baisser la consommation.

MANIFESTATIONS DIVERSES
JOURNEES DU PATRIMOINE
Les Journées du Patrimoine qui se sont déroulées les 15 et 16 septembre dernier, avaient pour 
thème le « Patrimoine partagé ». Les visites historiques et géologiques au site féodal ont été 
animées par Jean LOVIE. Au temple une conférence était donnée par Marc Brunet concernant sa 
« Marche de l’Exil » et par Thierry Guichard à propos du célèbre « Son et Lumière » des années 60.

SALON DU LIVRE
Cette année encore, environ 450 personnes se sont déplacées au salon du livre organisé par 
l’Amicale Laïque et Ourches en Fait, sur le thème de la famille. Entre autres, les animations pour les 
enfants ont été bien appréciées, ainsi que la convivialité générée autour du potage du soir (atelier 
soupe du samedi soir). 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE
A l’occasion du 100ème anniversaire de l’armistice de la guerre 14-18, une manifestation 
commémorative a eu lieu au monument aux morts le dimanche 11 novembre à 10 h 30.

CIMETIERES FAMILIAUX
Une délégation de l’Association de Sauvegarde des Cimetières Familiaux de la Drôme (A.S.C.F.D.)        
a répertorié les cimetières familiaux de la commune. Une conférence a eu lieu le 9 novembre 2018.

REPAS DES AINES
Comme les années précédentes, la commune a invité les Ainés de La Baume à partager un repas 
convivial à La Pangée, le 18 décembre.

TRAILS 
Un grand nombre de coureurs ont participé au « Trail de la Raye » le 01 novembre 2018 et au 
« Trail de la Pangée » le 11 novembre sur la commune de La Baume.
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Informations communales 
 

LES CIMETIERES FAMILIAUX 
 

 
QU'EST-CE QU'UN CIMETIERE FAMILIAL ? 
 
Où ?      Pour un regard aiguisé la réponse est contenue dans le paysage singulier de La 
Baume-Cornillane, qui, tout comme certaines communes du Diois et des Baronnies, compte 
quelques cimetières familiaux encore visibles. Une quinzaine sont disséminés sur le territoire de 
la commune. Souvent entouré de murs, la présence d'un cimetière familial n'est parfois 
indiquée que par un ou plusieurs cyprès au milieu d'un champ.  
 
Quand ?   Ils sont le vestige d'une tradition protestante qui trouve son origine à la fin du 17ème 
siècle à l'occasion de la révocation de l'Edit de Nantes (1685) par Louis XIV. A cette période les 
protestants interdits d'existence, n'ont plus le droit d'être enterrés dans les cimetières 
paroissiaux, ils sont donc inhumés clandestinement à proximité immédiate de leur habitation. A 
noter qu'il ne reste plus guère de vestiges de cette période. Puis vers le milieu du 19ème siècle, la 
tradition a perduré avec des cimetières familiaux mieux aménagés, qui sont devenus des lieux 
de sépulture plus à l'écart des fermes, et c'est cet héritage qui nous est donné de voir encore 
aujourd'hui.( « Cimetières des champs, jardins des Ames », bulletin municipal n°22, juillet 2000). 
 
Qui aide à leur conservation ?      L’Association de Sauvegarde des Cimetières Familiaux de la 
Drôme (ASCFD), présidée par Jean-Claude Rouchouse, qui a tenu une conférence à La 
Baume le 9 novembre dernier, s’est donnée pour mission de mettre en valeur les cimetières 
familiaux de la Drôme en les recensant (550 actuellement). Dans un même temps, l’association 
souhaite aider à entretenir et sauvegarder ces lieux parfois laissés à l’abandon. Les membres 
de l’ASCFD procèdent à un travail minutieux dans le but de nous alerter sur l’importance de la 
conservation de cet émouvant petit patrimoine traditionnel français qui peut se trouver 
menacé. Contact : cimetièresfamiliauxdrome.worldpress.com et cimetieres.familiaux@free.fr  
 

          
 
 
 
    Visite des membres de l'Association de Sauvegarde  
    des Cimetières Familiaux de la Drôme, au cimetière  
    de la famille de Jean Lovie.  
 
    A gauche, le trésorier, P. Martin.  
    A droite, le président, J-C Rouchouse. 
       
                
     

 
Que dit la loi ?         En cas de vente à un nouveau propriétaire d’un terrain sur lequel se trouve 
un cimetière, un droit d’accès doit être conservé.  Au regard de la loi, les cimetières familiaux 
sont protégés de la même façon que les cimetières communaux, il est donc interdit de détruire 
une sépulture, où qu'elle soit. Notons qu'une loi datant de Napoléon 1er autorise toute personne 
à être enterrée dans sa propriété. Toutefois, depuis les années 1990 il faut obtenir auprès de la 
préfecture un agrément, appelé « accord hydrogéologique ».  

Isabelle PRAL 
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CHANGEMENT DE JOUR POUR LE PIZZAIOLO 
 

 
 
 
 
 
 

LUTTE CONTRE LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES 
 

La chenille processionnaire du pin, classée comme 
nuisible, est une espèce susceptible d’émettre des 
agents pathogènes à l’origine de réactions 
cutanées, oculaires et internes par contact direct 
ou aéroporté.  
Ces manifestations cliniques peuvent s’avérer 
importantes et s’accompagner de complications 
graves, notamment pour les enfants et les animaux 
domestiques. 
Les chenilles processionnaires spolient 
préférentiellement le pin maritime, mais également 
le cyprès, le cèdre, le pin sylvestre, voire d’autres 
essences de résineux situés à proximité, et 
entraînent à plus ou moins brève  échéance, la 
mort de l’arbre.  
 
Les moyens de lutte pour le particulier sont : 
* L’enlèvement mécanique des nids d’hiver avant la 
fin de la première quinzaine du mois de mars. Les 
cocons doivent obligatoirement être incinérés. 
* La mise en place : 
De pièges avec phéromones à installer près de vos 
arbres à compter de la mi juin. 
D’écopièges entourant le tronc de l’arbre, passage 
obligé pour les chenilles qui vont se métamorphoser 
évitant l’enfouissement dans le sol où elles peuvent 
séjourner jusqu’à 5 ans. 
 
En période hivernale, les chenilles sont au repos, bien au chaud dans leur cocon. Elles 
attendent le réchauffement printanier pour sortir et redescendre en procession le long du 
tronc, pour chercher à s’enterrer  .C’est donc avant leur descente qu’il faut intervenir.  
Nous sommes tous concernés, agissons maintenant ! 

 

 

 

Depuis début décembre, Damien  propose ses pizzas 
le vendredi  soir,  toujours au même endroit, 
à l’arrêt de bus en face de la mairie de 18h à 21h30 
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RECENSEMENT 

 
 

DU CHANGEMENT A LA PANGEE 
 
En ce vendredi 7 décembre, nous voilà partis , Joel PICOREAU et moi-même, faire la 
connaissance de Jonathan MATHIEU, le successeur de Jean marie CARANNANTE, au 
restaurant LA PANGEE. 
Originaire d’Avignon, si ce jeune cuisinier de 35 ans, travaille en hôtellerie restauration 
depuis 20 ans, c’est sa première expérience à son compte. Séduit par le village, ayant les 
mêmes exigences de qualité en terme de gastronomie, il a saisi l’opportunité de reprendre 
le restaurant .   
Après une période de 6 mois en binôme avec Jean Marie CARANNANTE, il vole de ses 
propres ailes depuis le 14 Décembre, avec une équipe entièrement renouvelée.  Cette 
période lui a permis de se familiariser avec son outil de travail et la clientèle, à qui il 
propose des plats qui restent dans l’esprit de la cuisine de LA PANGEE. 
Ses projets sont nombreux mais il sait qu’il faudra d'abord pérenniser sa clientèle, motiver 
son équipe, trouver ses marques en salle comme en cuisine. Conscient que les prochains 
mois seront déterminants, il sait déjà qu’il aimerait développer l’activité ‘bar’ l’été et faire 
quelques soirées à thème, à destination du village. 
Nous leur souhaitons à tous les deux, Jean-Marie et Jonathan, bonne chance, dans cette 
nouvelle vie, qui commence pour eux.  

                                                                                                         Cathie GIL 
 

 

L’agent recenseur, Eliane 
COUPIER, se présentera chez 
vous entre le 17 janvier au 16 
février 2019 à La Baume, pour 
effectuer le recensement sur 
notre commune.  
Nous vous remercions de lui 
réserver le meilleur accueil. 
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES ET DOCUMENTS OFFICIELS 
 

                  OU S’ADRESSER                                   PIÈCES A FOURNIR 
 

DECLARATIONS 
* de reconnaissance Dans une mairie Carte 'identité     

* de naissance Mairie du lieu d'accouchement 

Livret de famille, carte d'identité et 
certificat d'accouchement 
Observations : Dans les 3 jours après 
la naissance 

* de décès Mairie du lieu de décès Livret de famille et certificat de décès 

          

DEMANDES D'ACTES 

* de naissance Mairie du lieu de naissance 

Indiquer date de naissance, nom et 
prénoms. Soit par courrier avec une 
enveloppe affranchie à votre adresse 
pour le retour. Soit par courrier 
électronique si la mairie l'accepte. 
Observation : délivré aux intéressés ou 
aux personnes habilitées 

Français nés à 
l'étranger 

Service central d'État civil du Ministère des 
affaires étrangères - 11 rue de la Maison Blanche                     
44941 NANTES Cedex 09 
En ligne : 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html 
Ou par mail : courrier.scec@diplomatie.gouv.fr 

Indiquer la date de naissance, le lieu, le 
nom et les prénoms.  

* de mariage Mairie du lieu du mariage 
Indiquer la date, noms et prénoms des 
époux. Observation : délivré aux 
intéressés ou aux personnes habilitées 

* de décès Mairie du lieu de décès ou du dernier domicile 

Indiquer la date du décès, nom et 
prénoms. Observation : Délivré aux 
descendants ou ascendants ou 
personnes habilitées 

          

* Carte nationale 
d'identité  

Mairies équipées : Chabeuil, Valence, 
Crest,Bourg-Lès-Valence, Portes-Lès-Valence, 

Romans…. 

Faire une pré-demande en ligne sur : 
 https://predemande-cni.ants.gouv.fr 
Noter votre n° et l’avoir lors du passage 
en Mairie. Rassembler : 2 photos aux 
normes état civil, 1 justificatif de 
domicile (-3 mois) sauf RIB, si vous 
n’avez pas de justificatifs prévoir 
attestation + justificatif  et copie carte 
d’identité de l’hébergent,  ancienne CNI, 
copie autre document avec photo 
(permis conduire, carte vitale avec 
photo, permis chasse, carte 
invalidité…). 
Si perte/vol : déclaration à faire en 
Mairie + timbre fiscal 25 €, si 1ère 
demande ou perte : copie intégrale de 
l'acte de naissance (-3 mois). Pour 
enfants mineurs et femmes mariées le 
livret de famille. 

* Passeport Mairie de Chabeuil ou Mairie équipée : 
04.75.59.01.70 

Prendre rendez-vous. Prévoir 1 photo 
d’identité, passeport original + copie,  
n° de pré-demande, timbre fiscal 86€, 
justificatif domicile original + copie. Si 
perte/vol ou 1ère demande voir le site 
« service-public.fr»  

* Carte grise Préfecture (adresse mail ci-joint)ou garage habilité Aller sur :  
 http://www.rdv.drome.gouv.fr  

* Permis de 
conduire 

Préfecture ou Sous-Préfecture (adresse mail ci-
joint) 

Aller sur le site de l’ANTS 
 https://ants.gouv.fr  

* Recensement  
  Militaire Mairie du domicile 

Dans les 3 mois après les 16 ans.  

Prévoir : carte d'identité + livret de 
famille 
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Journées du Patrimoine 
 

JOURNEES EUROPENNES DU PATRIMOINE 2018 
« L’ART DU PARTAGE » 15-16 SEPTEMBRE 

 
  

  

Le public venu nombreux 
pour comprendre les 

particularités du paysage 
Balmois 

 

 

 Au fil du temps et pour leur 35ème manifestation, c’est peu de dire leur intérêt 
croissant autour d’un large public assoiffé de découvrir, de comprendre ; une mobilisation 
se retrouvant au niveau local, notre commune s’y associant depuis bientôt 20 ans ; alors 
que notre seule « Valence-Romans Agglo » est en mesure de proposer plus de 100 
manifestations publiques, cette année encore ce seront plus de 80 personnes sur les deux 
journées de cette visite guidée qui auront choisi  La Baume-Cornillane autour du beau 
thème du « Patrimoine partagé ». 

Différent chaque année, ce thème invite à un éclairage, une approche nouvelle 
face aux attentes du public ; et celui de 2018 aura offert l’opportunité de montrer que 
dans une commune comme la nôtre, aux moyens forcément limités, contribuer à faire 
valoir le patrimoine, le « partager » constitue un des choix incontournables de la gestion 
municipale. Partager ce qui fait l’identité d’un pays, la marque de ceux qui nous ont 
précédé, voire de l’histoire géologique, ces deux rencontres auront permis aux participants 
d’apprécier les secrets du site féodal sauvegardé, des maisons du « village vieux », hors les 
remparts, récemment consolidées, le désormais célèbre « Centre de la Pangée » dont le 
panneau fondateur de 2001 vient d’être pérennisé sur plaque de métal émaillé, sans 
oublier l’initiative et la réalisation de ce qui fut le premier « Sentier de la Découverte » de 
l’ancien canton de Chabeuil, où encore l’intérêt apporté au site de la grotte de la Dame 
avec le sentier d’accès à la cascade du Rif, consolidé en 2017 avec un chantier 
international de jeunes… 

         

 
Jean Lovie évoquant la   tectonique alpine 

devant le panneau explicatif  
du « Centre de la Pangée », récemment 

rénové. 
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 Journées du Patrimoine 
 Et puis, La Baume ne serait plus tout à fait La Baume sans le « fil d’Ariane » de son 
histoire symbolisé par le temple, lui aussi objet de plusieurs tranches de travaux 
municipaux récents. Depuis quelques années maintenant , à l’occasion des Journées 
du Patrimoine, des membres de l’Eglise  Protestante Unie veillent à ce qu’il soit ouvert 
les après-midi, présentant les témoignages des 10 représentations du « Son et 
Lumière » (de 1963 à 1968), initié par le regretté pasteur Michel Seidenbinder pour le 
4ème centenaire de l’adoption de la Réforme par la bien aimée châtelaine Catherine 
de Cornillan ; une inoubliable mémoire « partagée », dont les témoignages ont été 
rassemblés avec grand soin par Thierry Guichard. Cette année, les visiteurs auront pu 
en outre découvrir, avec l’invité Marc Brunet, son témoignage des 1800 km parcourus 
à pied sur le « Sentier des Huguenots », cette « Marche de l’Exil » étant la conséquence 
de la révocation de l’Edit de Nantes. 

 

Thierry Guichard au temple, évoquant le fameux « Son et lumière » mettant en scène plus de 50 personnages 
en costumes, ce qui était absolument novateur en 1963. 

 

Ainsi, dans notre environnement où le virtuel du numérique tend parfois à effacer 
le réel, ces rencontres autour du Patrimoine offrent le privilège d’arrêter un instant un 
temps qui nous échappe : faire parler des « vieilles pierres » décidément très bavardes, 
comprendre les strates géologiques de notre beau paysage de piémont du Vercors, 
prendre la mesure de tant de bourrasques des temps passés pour mieux apprécier le 
présent… Tout cela rassemble, à besoin d’être partagé, en particulier de contribuer à 
ce que les nouveaux habitants mesurent mieux pourquoi ils ont choisi et aimé notre 
commune, inciter les autres à revenir, approfondir ; tout ceci dans l’attente du thème 
futur de 2019 ; mystère bien sûr à ce sujet mais passionnant d’avance, forcément… 

       Jean LOVIE  
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Centenaire 14-18 
 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 
 

 

 
 

La municipalité a souhaité organiser une cérémonie en l'honneur des 100 ans de l'Armistice 
du 11 novembre 1918. 
Devant un public venu nombreux, le Maire, Jean Meurillon, a débuté la commémoration 
en rappelant le bilan terrible de la guerre de 14, rien qu'en France, 1,4 millions de morts et 
près 4 de millions de blessés. 
Puis, Jean Lovie, en tant que président d'honneur de l'ANACR26 (Association Nationale des 
Anciens Combattants et Résistants et Amis de la Résistance) a rendu un hommage 
émouvant à Emile Imbert, ancien maire de La Baume, en reprenant la lecture du discours 
que ce dernier prononça, en 1920, lors de l'inauguration du monument aux morts. 
L'intégralité de ce discours est disponible à la mairie (bulletin municipal paru en juillet 2006). 
Célestine Pral a délivré le message de l'UFAC (Union Française des Anciens Combattants). 
Claudine Peyrard, 1ère adjointe, a quant à elle, fait lecture du texte du Président de la 
République. 
Les enfants présents ont ensuite participé à la dépose de la gerbe municipale devant le 
monument au mort. Ils ont aussi aidé à porter un olivier, offert par l'ANACR26 et symbole de 
la Paix, qui rejoindra le cyprès déjà planté à gauche du monument emblème de la 
« flamme de la Résistance ». 
Après le respect d'une minute de silence, une vibrante marseillaise est venue clôturer la 
cérémonie. Puis les participants ont pu se retrouver dans la salle du conseil autour du verre 
de l’amitié.  

 
Minute de recueillement 

devant le monument aux morts. 

 
Dépôt de l'olivier, symbole de la Paix, par 
les enfants des écoles. 
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Centenaire 14-18 
LA GUERRE DE 14-18 

La guerre dite de 14-18, conflit  militaire impliquant dans un premier temps les puissances 
européennes, s’est étendu à plusieurs continents jusqu’en 1923. 60 millions de soldats y ont 
participé, 10 millions de civils et militaires y ont été tués, 20 millions de personnes y ont été 
blessées. 
L’antagonisme des puissances européennes prenait sa source essentiellement dans des 
rivalités économiques et coloniales. Des tensions fortes existaient entre la France, 
l’Angleterre et l’Allemagne en Egypte, au Soudan, en Tunisie et au Maroc où déjà en juillet 
1911 l’intervention de la flotte allemande à Agadir avait bien failli dégénérer en conflit 
franco-allemand. La même année l’Italie avait déclaré la guerre à l’Empire Ottoman en 
Lybie. D’un autre côté l’Empire Austro-Hongrois entendait bien profiter de l’affaiblissement 
de l’Empire Ottoman, du à la révolution des « jeunes turcs »pour faire valoir des prétentions 
territoriales. Les Balkans soustraits à l’Empire Ottoman devenant de suite objets de rivalités 
entre les puissances européennes. La période 1912-1913 a vu arriver deux conflits, l’un 
contre l’Empire Ottoman, l’autre entre la Bulgarie et les autres pays des Balkans. Les 
diverses vagues nationalistes agitant nombre de pays aboutissent au conflit le plus 
meurtrier jamais connu. 

- 28 juillet 1914 : déclaration de guerre de l’Autriche-Hongrie à la Serbie 
- 1er août 1914 : déclaration de guerre de l’Allemagne à la Russie 
- 3 août 1914   : déclaration de guerre de l’Allemagne à la France 
- 6 août 1914   : déclaration de guerre de l’Autriche-Hongrie à la la Russie 
- 11 août 1914 : déclaration de guerre de la France à l’Autriche-Hongrie 
- 13 août 1914 : déclaration de guerre du Royaume-Uni à l’Autriche-Hongrie 
- 23 août 1914 : déclaration de guerre du Japon à l’Allemagne 
- 3 novembre 1914 : déclaration de guerre du Royaume Uni et de la France à l’Empire 

Ottoman. 
Pour de nombreuses personnes, « guerre de 14-18 » évoque immédiatement les tranchées, 
la boue, la guerre immobile. Il ne faut pas oublier qu’elle se déroulait sur de nombreux 
fronts, que nombre de nos poilus sont allés combattre sur le front d’Orient, en Afrique…. 
Qu’avant de devenir une guerre de tranchées, elle a été une guerre offensive sur le 
territoire français. Mais quelle que soit sa forme, elle fut terriblement coûteuse en vies 
humaines. En 1915 : offensive de Champagne = 179 500 tués, offensive de Verdun 348 000 
tués. En 1916 : offensive de la Somme 194 000 tués. En avril 1917 : offensive du Chemin des 
Dames = 350 000 tués.    
70% des pertes en vie humaine sont provoquées par  l’artillerie lourde (obus), ce qui 
explique le nombre de corps disparus, non reconnaissables, mutilés. Un tiers des corps n’ont 
pu être identifiés.  
Nos jeunes hommes de la Baume-Cornillane sont allés courageusement rejoindre les 8,410 
millions d’autres jeunes hommes mobilisés pendant ces années de guerre, dont 134 000 
tirailleurs sénégalais, 190 000 magrébins, au total 450 000 combattants issus des colonies : 
Madagascar, Indochine, Antilles, Guyane et 16 % ne sont pas revenus.  
Cette première guerre dite mondiale a entrainé des bouleversements géopolitiques 
considérables : fragmentation des empires Austro-Hongrois et Ottoman, nombreuses 
frontières d’Europe et du Proche Orient redessinées. Si l’on ajoute que dans le même temps 
se produisait la révolution russe de 1917, le génocide arménien (1915-1916) et que la grippe 
de 1918 a décimé 2 à 5% de la population mondiale selon l’Institut Pasteur, les 
bouleversements étaient monstrueux .La der des der s’achevait réellement en 1923, le 
conflit reprenait en 1939… 
Seul point positif, ce conflit a donné naissance à la SDN (Société des Nations) que l’on a 
beaucoup brocardée pour son impuissance après la seconde guerre mondiale. C’est 
oublier un peu vite ses volets sanitaires, culturels et humanitaires qui préfigurent l’OMS, 
l’Unesco et le Haut-Commissariat aux Réfugiés. En 1946, elle disparaitra au profit de l’ONU. 
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    Centenaire 14-18 
Qui étaient ces jeunes hommes 

dont le nom est inscrit sur notre monument aux morts ? 
 
Les actes de décès des soldats tués au front étaient acheminés vers la mairie de leur domicile 
déclaré lors de leur mobilisation. Tous n’avaient pas notre village pour dernier domicile déclaré. 
Il est probable que, si leurs parents habitaient la commune, ceux-ci aient souhaité, 
légitimement, voir leur enfant figurer sur le monument aux morts. Ce fait explique aussi que le 
même nom peut se retrouver sur deux ou trois monuments aux morts dans différents villages en 
fonction des décisions prises à l’époque de leur établissement. 
Pour ce qui concerne le nôtre, qui comporte 16 noms, il est à noter un oubli regrettable : Jean 
Pierre Mulatier. Il est bien né à La Baume-Cornillane, ses parents y étaient établis…il ne figure 
pas sur le monument. 
Lire les actes de décès de ces soldats est terrible, d’autant plus terrible que, parfois l’acte 
comporte le descriptif des blessures reçues. Lorsque l’on voit, cent ans après les cicatrices du 
sol dans l’Est, à quelques kilomètres de Longwy, à Verdun , il est possible d’appréhender le 
cataclysme que ces soldats ont subi.   
Ils sont partis défendre leur patrie et ne sont pas revenus. 
Tant que nous lisons leurs noms, ils vivent encore dans nos mémoires. Nous leur sommes 
redevables. 
CHARRIERE Auguste Paulin : Mort pour la France. 
Né le 18 novembre 1882 à Combovin  de Philippe Auguste et Madeleine Brocard cultivateurs à 
Combovin, puis à La Baume-Cornillane ; époux de Angéline Marie Chovin , épousée à Lyon le 30 
novembre 1911 où il est boulanger. 
Tué sur le champ de bataille le 19 septembre 1914 à Alarmont (Vosges) 
CHAVE    Paul Louis : Mort pour la France, croix de guerre. 
Né le 25 septembre 1892 à la Baume-Cornillane , quartier des moulins de Emile Louis et Lucie 
Angélina Tortel  propriétaires cultivateurs. 
Tué sur le champ de bataille le 8 novembre 1916 à 15h à Ablaincourt (Somme). 
CHEYSSIERE Hippolyte Léopold : Mort pour la France. 
Né le 29 novembre 1887 à midi, quartier des Berthons – La Baume-Cornillane – d’Hippolyte et Marie 
Joséphine Astier, époux de Louise Eulodie DALBOUSSIERE. Domicilié  à Monvendre lors de sa 
mobilisation. 
Décédé le 6 février 1916 à l’hôpital de campagne à la suite de graves blessures dues à des éclats 
d’obus. 
CLEMENT Edouard : Mort pour la France. 
Né le 10 septembre 1884, à 1h, quartier des Garris, de Jean Pierre Propriétaire cultivateur et de 
Defaisse Marie. 
Tué à l’ennemi  le 2 avril 1916 à 5 h à Damloup (Meuse) et inhumé sur place. 
DROGUE Paul Emile : Mort pour la France. 
Né le 16 juin 1882 à 3h, quartier des Garris, de Samuel, fermier et de Mélanie Apolonie  Sayn. 
Marié le 8 septembre 1913 avec  Eva Louise Cheyssière, deux enfants :  Andréa Emilie Emma (1913) 
et Paul Emile (1915). 
Tué sur le champ de bataille, le 18 mars 1916 à 9h par un obus à Douaumont (Meuse) secteur de 
Vaux. 
DROGUE  Henri Elie : Mort pour la France. 
Né le 7 juin 1879 à 22 h, quartier des Moulins, à La Baume-Cornillane de Louis Auguste fermier et de 
Marie Maisonneuve.  
Marié le 23 juin 1906 avec  Berthe Eva Faure.  
Tué par une balle allemande dans le secteur de l’étang de Dickebusch (Belgique) le 29 mai 1918 à 
12h30. 
FERRAND Paul Henri Eugène : Mort pour la France. 
Né le 5 juin 1897 à 16h, quartier des Garris à La Baume-Cornillane, de Eugène François propriétaire 
agriculteur et Emilie Bouvier. Habitait Valence lors de sa mobilisation. 
Tué à l’ennemi à Prosnes (Marne ) Secteur du massif de Morovilliers le 15 juillet 1918. 
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    Centenaire 14-18 
 

FRAUD Daniel Joseph : Mort pour la France. 
Né le 1er juillet 1887 à 10h, quartier du Champ du Roure, à La Baume-Cornillane, de Auguste Meleit, 
propriétaire cultivateur et Thirza Emilie Mélanie Defaisse. 
Manque à l’appel  le 8 aout 1916 après les combats de Fleury-Vaux Chapitre commune de Fleury, 
devant Douaumont. 
Le jugement, en date du 4 février 1919, de la chambre unique du tribunal civil de Valence tient lieu 
d’acte de décès.  Corps non retrouvé. 
JOURDAN Louis Auguste : Mort pour la France. 
Né le 12 novembre 1894 à 23h, quartier des Moulins à La Baume-Cornillane, de Jean Pierre 
propriétaire cultivateur et de feue Zoé Elisa Allovon. 
Tué à l’ennemi le 10 juillet 1915 à 14h à Sandernack (Haute Alsace). 
LOMBARD  Elie Paul : Mort pour la France. 
Né le 26 mars 1892 à 21h, chez son grand-père maternel quartier de la Crotte à Montmeyran de 
Louis Jean Pierre cultivateur et domicilié à La Baume Cornillane et Marie Delphine Celina Richard. 
Manque à l’appel de son unité le 24 septembre 1914 à l’issue du combat de Fauconcourt (Somme), 
région de Chuignes. Corps retrouvé et identifié plusieurs mois plus tard. 
LONGUEVILLE Joël  Lucien : Mort pour la France. 
Né le 21 avril 1895 à 17h, quartier des Courdanches, fils de  jean Théodore Longueville et Elise Girard 
journalière. 
Décédé le 23 mars 1915 à 21h15. à Briançon ( Hautes Alpes) à l’hôpital militaire des suites d’une 
maladie contractée en service. 
Inhumé au carré militaire de Briançon. 
MAISONNEUVE Elie Fredéric 
Né le 7 juillet 1882 à 2h à Montmeyran, de Frédéric, fermier et de Marie Louise Chapouen. 
Il se marie avec Adrienne Théreza  Mazeyrac  le 22 décembre 1906. 
Mort le 8 juillet 1918 à St Julien (Aube) – Genre de mort : accident hors du service (fiche militaire) 
MARCEL Elie Léopold : Mort pour la France. 
Né le 16 août 1894 à 5h, quartier des Garris à La Baume-Cornillane de Joseph, cultivateur, et Elisa 
Henriette Seine. 
Décédé à La Baume, chez ses parents le 20 septembre 1914 des suites d’une maladie contractée 
en service. 
MULATIER Jean Pierre Emile : Mort pour la France. 
Né le 15 mars 1978 à 5h, quartier de la Raye, de jean Pierre, fermier, et de Mariane Perrier. 
Décédé le 3 juin 1918 à Mosloy, près de la Ferté-Milon (Aisne) à 8h suite à une blessure de guerre. 
PERRIER Jean Louis : Mort pour la France. 
Né le 20 février 1889 à 16h, quartier St Raymond à Combovin de Jean Pierre, cultivateur, et de Marie 
Mélanie Blayn. 
Tué au combat 22 octobre 1914 à Arment (près Arras – Pas de Calais). 
Pas de corps retrouvé. 
REIGNIER Elie Victorin : Mort pour la France. 
Né le 10 avril 1876 à 10h, quartier d’Androux à Saint Gervais sur Roubion de Simon, cultivateur et de 
Marguerite Chaudier. 
Il se marie le 19 décembre 1902 à Alboussière (Ardèche) avec Marie Emma Peyrard. Il est dit 
cantonnier à St Gervais. 
Tué par une blessure par balle à la nuque le 2 juin 1915 à 18h à Lihons, canton de Chaulnes. 
(Somme) 
VALENTIN  Elie Joseph : Mort pour la France. 
Né le premier octobre 1882 à 4h, quartier des Garris, de Joseph, propriétaire cultivateur et Céline 
Valentin. 
Tué à l’ennemi le 1er septembre 1914 dans les Vosges 
27 avril 1920 : Jugement de la chambre unique du tribunal civil de Valence : Le soldat Elie Joseph 
Valentin est mort  dans les premiers jours de septembre 1914 dans les Vosges. 
 
NB : j’ai repris les noms et descriptifs tels qu’orthographiés dans les actes de décès des 
soldats. Je suis à la disposition des personnes qui souhaiteraient plus de renseignements 
pour poursuivre des recherches personnelles.                                                      Claude Levavasseur 
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    La crèche d’Ourches 

 
 

Chantal est reconnue de ses pairs santonniers et créchistes. Ils peuvent lui fabriquer des 
personnages sur commandes comme par exemple le père Guy Boissonnet ancien curé de 
Crest qui adorait venir voir la crèche ou encore une magnifique cascade toute dernière 
création de Daniel Aubenas. 
Cela fait 8 ans maintenant que la crèche d’Ourches prend vie mi-novembre pour 
émerveiller petits et grands. Depuis 2 ans, elle se situe dans l’église d’Ourches en accord 
avec le curé de Crest, l’ancien local étant en travaux. 
Aidée par la famille De Lacheisserie Claude, Marguerite et Catherine, les préparatifs 
commencent dès mi-septembre pour une ouverture le 11 Novembre cette année. La 
crèche prend forme petit à petit grâce aux idées des uns et des autres sur le thème de 
scènes de vie à la campagne fin 19ème siècle. Les personnages sont mis en situation dans 
de somptueux décors, rivière, forêt, champs de lavande et dans bien d’autres à découvrir 
sur place. 
L’entrée est gratuite, la crèche est faite de manière tout à fait bénévole. Une petite urne se 
trouve en fin de visite pour les visiteurs qui le souhaitent. Les fonds récoltés servent à 
acheter de nouveaux santons et des décors pour les années suivantes. 
 

   
   

Il faut continuer la visite dans les serres du Prieuré, vous serez bluffés par l’espace consacré 
aux plantes rares et vous serez surpris de la manière dont est reconstitué l’écosystème. Au 
milieu de cette forêt vierge vous attends le camp des rois mages dans le désert et la 
Camargue.   
Info : Le mot santon vient de « santoun » qui signifie petit saint en provençal. Avant la 
révolution, les crèches étaient de simples nativités représentées dans les églises. Mais la 
Provence donna aux crèches un autre caractère en les situant dans un cadre animé avec 
de nouveaux personnages. 

 

Chantal Ficty, Bamoise, possède l’immense 
talent de faire vivre les santons de Provence à 
travers une magnifique crèche provençale. Dans 
le jargon de ce milieu on l’appelle une « fada » 
des santons qui signifie gentil fou en provençal. 
Sa passion remonte à l’enfance, ses parents 
faisaient la crèche de noël. Elle a pris la relève 
pour ses propres enfants et elle a continué sa 
collection année après année. Elle détient plus 
de 1400 santons et une quarantaine de maisons.  
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La crèche d’Ourches 

        

Pour les passionnés, je vous engage aussi à visiter la crèche de Léoncel. Dans un autre 
style et sur le thème de la montagne, elle est féerique.  
Site Facebook : crèche Ourches / la crèche de Léoncel                                     Sophie Roux 
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    Le trail de La Raye 
 

   
 

La commune met aussi à disposition un champ en guise de parking et les trois départs 
ont été donné par Mr le Maire Jean Meurillon.  
Une quinzaine de coureurs du village ont participé aux 7, 14 ou 20 kms, avec une 
mention spéciale pour trois jeunes du lotissement du Prieuré pour qui cela a été une 
première, ainsi pour quatre coureurs du lotissement du Clos du Chenebier. 
C’est sous un ciel gris et menaçant que le village se réveille ce matin-là. La pluie ne 
tarde pas à se joindre à la course. Mais peu importe le temps, ce sont plus de 500 
traileurs motivés qui s’élancent à partir de 9h30 à la rencontre de notre belle Raye.  
Accompagnés par deux amies, ce sont trois signaleuses et un signaleur du lotissement 
du Prieuré qui prendront place au sommet de la Raye, au Pas de la Croix. Ils montent à 
pied et affrontent la pluie et le vent plus de trois heures durant, attendant le dernier 
coureur avant de pouvoir redescendre. Ils encourageront chaque valeureux traileur du 
20 kms, et avec une vigueur redoublée quand arrivent au sommet 2 coureurs Balmois. 
 

                                         
 
Un peu plus bas, au réservoir à Danier, une autre équipe du village attend les coureurs 
pour le ravitaillement du 14 et du 20 kms. Ils se mettent en place à l’aide d’un véhicule 
4x4 sur lequel ils tirent une bâche afin de protéger la nourriture du ravitaillement. Ils 
seront rejoints par l’équipe en quad, qui assure le bon fonctionnement de la course, 
prête à intervenir en cas de souci. Elle est accompagnée d’un docteur. 

 

 
Le 1er novembre a eu lieu le 4ème trail de la Raye à 
la Baume Cornillane organisé par le club de 
Valence Triathlon. 
A l’occasion de cet évènement, les organisateurs 
peuvent compter sur la mobilisation des villageois.  
Les bénévoles, autour du Balmois, Franck 
BOURRON, l’un des principaux organisateurs, 
répondent présents malgré le temps et sont sur le 
pied de guerre dès 07h30. Les équipes se mettent 
en place, on compte plus de 60 bénévoles, dont 
une dizaine de Balmois 
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    Le trail de La Raye 
 

 
 
Heureusement celui-ci n’a pas eu à intervenir, malgré des conditions difficiles et un 
terrain très glissant. 
 

 
 

 

Toutes les photos sont 
disponibles sur le site de 
Valence Triathlon : 
www.valence-triathlon.com  
 
Les bénévoles peuvent se 
féliciter des commentaires 
totalement positifs de la part 
des coureurs qui les remercient, 
ils ont été très satisfaits de 
l’accueil des Balmois.  
 
Nous vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine vendredi 1er 
novembre pour la 5ème édition 
avec quelques modifications 
sur les parcours. 
 

Sophie ROUX 
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Du côté de l’école d’Ourches 
 
Cette année l’école d’Ourches accueille des élèves de 5 à 9 ans, des élèves de 
grande section de maternelle, des CP, des CE1 et des CE2. 
 
Les projets de l’année concernent l’entrée dans l’univers des livres et tout 
particulièrement des illustrations. Cette année, les enfants ont participé au salon du 
livre les 6 et 7 octobre : en exposant des portraits de familles imaginaires faits à partir de 
papiers découpés et déchirés. Pour l’occasion nous avons découvert le travail de 
Marie Pouillaude qui nous a fait le plaisir de venir en classe mardi 2 octobre. 
 

 
 
Dans la continuité de ce projet, nous avons pour objectif de réaliser une fresque sous le 
préau avant la fin de l’année scolaire. Avant de pouvoir peindre sur les murs, nous 
travaillons sur les différentes périodes historiques afin de découvrir diverses techniques 
picturales et démarches artistiques. N’est-ce pas en s’inspirant de ce qui existe que l’on 
découvre son propre style ? 
 
Afin d’affiner leurs gestes, les élèves ont participé au concours d’art postal proposé par 
la bibliothèque de Montmeyran. Ils ont fait de magnifiques réalisations. 
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Du côté de l’école d’Ourches 
 

L’autre gros projet de l’année est notre participation à une rencontre théâtrale 
organisée par la MJC de Saint Donat sur Herbasse qui s’intitulent « les monstrueuses 
rencontres ». Les enfants vont s’initier à l’expression théâtrale une bonne partie de 
l’année. En plus du travail fait en classe, ils bénéficieront de 11 séances avec un 
intervenant : Laurent Prat. Sur le thème des « superstitions » ils devront essayer de 
construire une modeste création qu’ils joueront le 20 mai devant d’autres classes, 
devenant tour à tour graines d’artistes et spectateurs. Le matin, ils bénéficieront 
d’ateliers avec un intervenant du spectacle. 
 
Cette année, vous l’aurez compris, « les amoureux de la nature » mettent les mains 
dans la peinture et montent sur scène. 
 

 
 
A l’occasion de l’anniversaire des 100 ans de l’Armistice, on a lu des poèmes et étudié la 
vie lors de la première guerre mondiale. On a observé la stèle près de la mairie. On a 
essayé de comprendre le rôle des vestiges ……. Etudier le passé pour mieux comprendre le 
présent….. Etudier la guerre pour mieux profiter et défendre la paix. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En travaillant sur le temps qui passe on a même essayé de reconstituer une journée de 
classe d’il y a plus de 100. Les élèves se sont initiés à l’écriture à la plume sergent major, 
ont lu une page d’un manuel de l’époque, ont testé une page de graphisme des 
lettres avec un crayon d’ardoise. 
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Du côté de l’école de La Baume 
 
Jeudi 29 novembre nous attendions Maximilien qui venait nous parler des petites bêtes 
qui vivent à côté de chez nous, dans la nature. Il est arrivé avec un chariot rempli de 
grandes caisses dont nous nous demandions bien ce qu’elles pouvaient contenir. 
  
Maximilien est entomologiste. Il observe la nature et étudie en particulier la famille des 
arthropodes. 
Les arthropodes sont une grande famille de petits animaux qui comprend plusieurs 
espèces. Maximilien nous a expliqué que ces petites bêtes sont toutes des invertébrés, 
c’est-à-dire qu’elles n’ont pas de squelette. On les reconnaît car elles ont une 
carapace et des pattes articulées. 
Parmi les arthropodes, il existe donc plusieurs espèces : les insectes, les arachnides, les 
crustacés et les myriapodes. 
 
Maximilien a ouvert ses caisses et nous avons découvert son trésor : des dizaines de 
boites entomologiques ! Nous avons passé un long moment à observer avec des 
loupes les arthropodes épinglés. 
 

 
 
Au fond de la classe, nous avions aussi des microscopes pour étudier des scarabées 
dorés. 
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Du côté de l’école de La Baume 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année nous travaillerons 
plus particulièrement sur les 
insectes. Ils ont toujours 6 
pattes, 2 antennes (ce qui leur 
permet de sentir les odeurs) et 
leur corps est composé de 3 
parties : la tête, le thorax et 
l’abdomen. 
Nous avons appris qu’il existe 
35 000 espèces d’insectes en 
France et un million dans le 
monde. Chaque année on en 
découvre de nouvelles et on se 
dit qu’il y en a encore 
beaucoup que l’on ne connaît 
pas. 
 
Maximilien nous a amené un 
élevage de ténébrions ou vers 
de farine. Nous les avons 
placés dans un grand 
aquarium au fond de la classe 
afin que nous puissions observer 
leur cycle de vie. 
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Du côté des associations 
 

 
 
SALON DU LIVRE 

 

 

Le salon du livre, un des temps forts des animations proposées par l’Amicale Laïque, 
avec le soutien de l’équipe municipale, a rassemblé les Balmois en ce début 
d’automne. Les visiteurs nombreux ont pu vagabonder au milieu des livres prêtés par 
le réseau des médiathèques de Valence Romans Agglo et de la médiathèque de 
Crest, rencontrer des auteurs, des éditeurs, se pencher sur des documents anciens, et 
des photos proposées par Mémoire de la Drôme. L’association " Ourches en fait " et 
cette année, la mairie d'Ourches, ont également soutenu cette manifestation .   

Les enfants de l’école d’Ourches ont rencontré une illustratrice Marie Pouillaude, et 
crée des portraits imaginaires en papier déchirés, un oncle, la petite sœur, le grand 
père. Ceux-ci ont été exposés durant le salon 

Les enfants de La Baume nous ont offert une lecture de leurs textes écrits avec le 
soutien de leur instituteur. Ils ont été aidés pour la lecture par Yolande Versier qui a 
également lu des extraits du roman de Marion Fontana, présente et très émue. De 
nombreux parents étaient présents, très attentifs pendant les lectures  

Dans une ambiance conviviale, les visiteurs ont pu déguster le temps d’une pause, 
les assiettes de la Pangée, les assiettes gourmandes, les sablés fabriqués par les 
enfants des  écoles et faire un petit tour sur le marché des artisans. 

La Baume Cornillane se trouve alors le temps d’un week end au cœur des livres pour 
le plaisir de nombreux visiteurs. 

A l’année prochaine pour un salon revisité.      Brigitte Thivolle 
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                                                               Du coté des associations 
 

 

 
le plaisir d 
 
Et pour ceux, qui n’ont pas eu la chance d’être présents au moment de l’inauguration 
du salon, nous avions envie de vous faire partager le très beau discours de Jean 
Meurillon, maire de La Baume. 
 
«  Mesdames, messieurs les maires et élus des communes voisines 
Mesdames, messieurs, 
 
Pour sa cinquième édition, le salon du livre de LA BAUME CORNILLANE, nous propose un thème riche en 
déclinaisons et en interprétations. 
Au niveau du thème déjà, les organisateurs ont choisi de ponctuer le titre avec un point d’interrogation, ce qui laisse 
subodorer une multitude de déclinaisons et un point d’exclamation qui traduit toute notre admiration devant cette cellule 
de base de notre vie en société, cellule sans laquelle nous ne saurions vivre ensemble. 
J’ai eu la malchance d’être victime, il y a 4 mois, d’un accident de la route et lors de l’hospitalisation qui s’en suivit, j’ai 
pu mesurer ce que représente une famille. Bien que j’ai eu la chance d’être entouré de nombreux amis, ce dont je les 
remercient, la présence au quotidien de la famille proche m’a fait oublier ma condition. C’est malheureusement dans des 
circonstances difficiles que l’on mesure au mieux la proximité de la famille, la richesse des relations sous-tendues au sein 
de cette cellule, la symbiose qu’il peut exister entre les membres de la famille.  
Cette année, l’amicale laïque et tous les bénévoles impliqués nous proposent d’explorer une partie des thèmes liés à la 
famille, qui chacun nous touche directement, nous « parle », même si chacun peut en avoir une interprétation qui lui est 
personnelle.  
Ainsi, il vous sera possible de rêver en tournant autour des tables ou en participant aux diverses animations proposées: 
l’éducation, l’enfance, l’adolescence, la parentalité, les secrets de famille, la généalogie, les modèles familiaux, les 
souvenirs, (etc.)…. Sont en particulier, sans être exhaustifs, les thèmes que vous rencontrerez ici. 
 
L’année dernière, à l’occasion de l’inauguration du salon du livre consacré à la nature, je soulignais le fait que notre 
village aimait, et aime toujours, cultiver le bien vivre. 
Cette cinquième édition fédère chacun des thèmes présentés lors des éditions précédentes, preuve que l’idée originale 
d’un salon du livre dans notre petit village rural a su séduire son public. Les thèmes abordés depuis notre première 
édition sont tous attachés à un certain art de vivre, respectueux de notre environnement, au sens large du terme : 

- Le livre gourmand, pour notre 1ère édition, est en plein dans le sujet : imagine-t-on la famille sans ses 
traditionnels repas de famille ; 

- Puis nous avons abordé le « livre voyageur » ; le voyage qui a été souvent une aventure solitaire, commence 
à intéresser toute la famille, combien d’entre-elles ont tout laissé pour vivre un voyage en famille ? 

- Ensuite, le thème a été « ELLE » ; imagine-t-on une famille sans la femme, qui bien souvent est le pilier de 
cette cellule, celle qui rassemble, tempère et bien souvent gère ; 

- Et l’année dernière, nous avons évoqué la nature ; nous sommes bien placés, ici à LA BAUME 
CORNILLANE, écrin de nature, poumon vert de notre agglomération, pour voir chaque semaine des 
familles entières venir s’aérer et prendre un bain de tranquillité tout en marchant le long de nos sentiers.   

 
Pour cette cinquième édition du salon du livre, les organisateurs, bénévoles qui se sont dépensés sans compter, fait 
preuve d’imagination pour vous surprendre et vous intéresser proposent, des images, des écrits, les plus divers relatant de 
quelques aspects de la famille. 
Il me reste donc à vous inviter à profiter de ce salon, et  à vous donner rendez-vous pour une prochaine édition. 
 
Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à la réalisation de cette manifestation, en particulier : 

- aux médiathèques de VALENCE ROMANS AGGLOMERATION, 
- à la librairie « Ecriture » de CHABEUIL, qui nous accompagne de manière indéfectible depuis la première 

édition ; 
-  au cinéma EDEN qui nous accompagne en projetant dans la semaine qui précède l’évènement un film 

adapté au thème retenu;  
- à l’Amicale Laïque de la Baume, cheville ouvrière de ces deux journées, et à Brigitte THIVOLLE qui, 

comme à l’habitude a su mettre en mesure les talents de chacune et chacun et à toute l’équipe de bénévoles 
qui l’ont secondée et lui ont apporté les idées et les soutiens qui sont aujourd’hui concrétisés. 
 

Bon salon à tous. 
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SOIREE BEAUJOLAIS 
Avec novembre est revenu le vin nouveau.  C 'est en nombre que les Balmois et leurs 
amis se sont retrouvés pour le fêter. 
Après les premiers verres partagés autour de très élégants  "Mange-debout"  gentiment 
prêtés pour l’occasion, les tables se sont garnies et la salle Maisonnat a vibré aux sons 
de DJ Massou. 
 

    
 

Qui saurait dire qui des grands ou des petits  ont le plus apprécié la soirée ?  On 
peut affirmer sans conteste que si les adultes ont pu goûter un Cru 2018 plutôt 
sympathique, les enfants, de leur côté, se sont régalés des bracelets fluorescents 
lancés à leur intention par un animateur attentif à ce que chacun s'amuse. Les plus 
jeunes ne s'en sont pas privés. Ils ont investi la piste sans retenue, la relève balmoise 
semble assurée !  
Bien sûr, les parents n'ont pas laissé si facilement leur place, en particulier au moment 
du traditionnel Madison !  Devant une si belle réussite que vous dire d'autre, si ce n’est    
  " à l'année prochaine !! " ?                                                          Catherine Allioux de la Barrera 
 
TELETHON ET SOIREE JEUX  

 

 

Cette année encore, l’Amicale 
Laïque a choisi de soutenir le 
TELETHON en vendant des bugnes 
confectionnées par les bénévoles de 
l’association : 137 barquettes cette 
année ! 
L’intégralité des recettes (bugnes et 
boissons consommées lors de la 
soirée jeux), ont été intégralement 
reversés au profit du TELETHON : 320€ 
cette année. Ce fut l’occasion aussi 
pour une vingtaine de Balmois de
passer une bonne soirée et de bien  
s'amuser. 
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DERNIERE RANDONNEE DE L’ANNEE ET  VIN  CHAUD  
 

Le 9 décembre, une trentaine de randonneurs se sont retrouvés pour une petite 
randonnée à la réserve de Printegarde, suivie par le traditionnel vin chaud à la salle 
des fêtes. 
C’est l’occasion d’un moment de convivialité avant les fêtes, et aussi la présentation 
des sorties organisées pour l’année 2019, dont vous trouverez les détails (lieu et heure 
rendez-vous, lieu de la randonnée, niveau de difficulté…etc..) en fin de bulletin. 
Pour participer à ces sorties, il suffit d’être adhérent à  l’AMICALE LAÏQUE et de rejoindre 
le groupe de randonneurs, qui se feront un plaisir de vous accueillir. Vous pouvez aussi 
contacter Claudine BERNE pour en savoir plus au  06 30 80 87 33. 
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Du coté des associations 
COMITE DE JUMELAGE 
     

   MONTMEYRAN 
                LA BAUME CORNILLANE 
      GROSS BIEBERAU 
     Hôtel de ville 
 
F26120       Montmeyran 
 
 

CAMP D’ETE FRANCO ALLEMAND DES JEUNES 
DU 8 AU 15 JUILLET 2018 A MONTMEYRAN 

 
Cette année, c’était au tour des allemands de venir à Montmeyran pour participer   au camp d’été des 

jeunes dans le cadre du jumelage. Ces rencontres sont  avant tout un échange interculturel, linguistique et de 
temps de loisirs, tendant à favoriser et organiser  les relations entre les villages jumelés, et à soutenir ou 
participer à des actions qui vont dans le sens du rapprochement des peuples et notamment de sa jeunesse.         
Une initiation linguistique a lieu chaque jour à raison d’une demi-heure le matin et le soir qui permet aux 
enfants d’acquérir quelques notions de vocabulaire de base liées aux activités du jour. 

 

       
                   

Ce sont près de 50 jeunes allemands et français encadrés par une douzaine d’animateurs  aidés par des 
membres du comité qui ont participé toute la semaine aux activités.  La mairie de Montmeyran avait mis à 
disposition les locaux du groupe scolaire Roger Marty où les enfants étaient hébergés. Quelques adolescents 
avaient rejoint les familles de leurs correspondants et participaient également aux activités.  
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COMITE DE JUMELAGE 
     

   MONTMEYRAN 
                LA BAUME CORNILLANE 
      GROSS BIEBERAU 
     Hôtel de ville 
 
F26120       Montmeyran 

 
 

‘’Le monde animal’’ était le  thème principal  retenu pour ce camp 2018, avec                                                                                                                                        
observation de chauves souris qui ont élus domicile dans la cave d’une maison  de Montmeyran et cela depuis 
de nombreuses années. Les explications de Julien Girard-Claudon, membre du groupe chiroptères Rhône 
Alpes du Cora faune sauvage ont retenus l’attention de tous.L’aquarium de Lyon avec ses 4000 espèces 
évoluant dans des eaux douces tempérées, tropicales ou de mer a captivé le groupe. Au  Parc de la Tête d’Or, 
c’est en petit train que c’est faite la visite de la savane africaine pour observer girafes, zèbres lémuriens, 
watusis qui vivent dans  3 types d’environnement : la savane, la zone humide et la forêt tropicale.  C’est à 
Eurre à Drome d’Abeille que les enfants ont découvert le monde apicole. Drôme d’Abeille, c’est une centaine 
de colonies réparties sur des petits ruchers .Production du miel et ses produits dérivés en harmonie avec le 
vivant tout en sensibilisant à la préservation de notre environnement, tester des alternatives aux standards 
productivistes actuels, tels sont leurs objectifs. A Upie au Jardin aux oiseaux, les flamants rose,  ibis rouges, 
pélicans blancs,  autruches, harfang des neiges, perroquets ,…., ont émerveillé les jeunes visiteurs. 

                         
 

Le reste du programme élaboré par l’équipe du comité  a tenu toutes ses promesses avec les  sorties piscines, 
au parc de Valsoyo à Upie, la visite de  la mairie de Montmeyran, un  jeu de piste dans les rues du village, le 
shopping dans la vieille ville de Valence et le pique nique au Parc Jouvet, la soirée boom/crêpes, la soirée 
cinéma en plein air la veille du 14 juillet. 
Le  samedi était réservé  à l’immersion des jeunes allemands dans les familles françaises, occasion de  
mieux se connaitre et de comparer les habitudes des uns et des autres. Cette  journée s’est achevée à 
l’école avec un barbecue réunissant enfants, parents et membres du comité.    Lors de cette 
dernière soirée, les maires ont remercié les participants pour le bon déroulement du camp. La vice 
présidente du comité a  remercié les mairies pour l’aide matérielle apportée,  et a insisté sur le 
soutien financier du projet  par l’office franco-allemand de la jeunesse (OFAJ) qui permet de 
pérenniser ces rencontres. 

 
 
Voir le blog du jumelage : montmeyranlabaumegb.over-blog.com/                                                André Kempf           
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Association des Parents d'élèves 
 La Baume Cornillane – Ourches 

 
 

L’Association de Parents d’Elèves  
des écoles de la Baume Cornillane et d’Ourches est gerée par un collectif de parents 

soucieux de maintenir les services de qualité et de proximité de la Péri et de la 
cantine auxquels nous sommes très attachés.  

Elle soutient également l’investissement des enseignants de ces deux écoles de 
villages à travers une aide matérielle et logistique afin qu’ils puissent concrétiser 

leurs multiples projets pédagogiques, culturels, artistiques ou encore sportifs. 
 

Ainsi, au cours de l’année scolaire, différentes manifestations sont proposées tout en essayant 
d’être innovants et créatifs. 
Nous commençons alors par notre présence au salon du livre pour ensuite enchainer avec le 
traditionnel loto. 
 

Salon du livre 
Pour cette 5ème édition du salon du livre, le thème choisi était celui de la « Famille dans tous ses 
états ».  
Les enfants ont pris plaisir à travailler autour de ce sujet avec leurs enseignants respectifs. Ils ont 
ainsi pu réaliser des arbres généalogiques ou encore de petits textes imaginaires autour de la 
famille. 
Ils ont également confectionné des sablés qu’ils ont vendu tout au long de ce salon. 
L’ensemble de ces sablés a été vendu et nous remercions chaleureusement la participation active 
des visiteurs de ce salon. Nous remercions également vivement les membres de l’Amicale Laïque 
qui nous propose de tenir un stand et facilite chaque année la vente de ces sablés. Un grand MERCI 
pour votre enthousiasme et votre soutien. 
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Association des Parents d'élèves 
 La Baume Cornillane – Ourches 

 

Le traditionnel Loto des écoles ! 
Nous sommes ravis de cette soirée qui a été festive, joyeuse et familiale. Les enfants ont comme à 
l’accoutumée pris un grand plaisir à profiter de cette rencontre en dehors du cadre scolaire. 
La jeune gagnante du lot enfant pourra profiter pleinement de sa Traversée de la Drôme à Vélo 
avec ce VTT 24 pouces et le grand gagnant du lot adulte pourra profiter d’un repas avec espace 
détente près de Saou. Les heureux chanceux ! 
 
C’est une soirée très attendue, qui demande en amont un gros travail de préparation les semaines 
précédentes mais aussi au cours de la soirée. Ce loto reste incontournable pour les caisses de 
l’association. Nous remercions ainsi tous les parents pour leur participation active au cours de ces 
dernières semaines afin de récupérer des lots ou encore préparer l’inégalable rôtie. Nous 
remercions également tous ceux qui se sont démenés toute la journée et la soirée, et ce dans la joie 
et la bonne humeur ! Ingrédients indispensables pour une soirée conviviale ! 
Nous remercions aussi chaleureusement Nathalie et Laurent, mais également Eléonore, Heloïse et 
Stella, meilleures vendeuses de cartons de loto pour l’année 2018. 
 

    

 

Nous vous souhaitons de très 
bonnes fêtes de Noël  

ainsi qu'une belle et  heureuse 
année 2019 

 
N'oubliez pas notre prochaine soirée 
dansante sur le probable thème de la 

plage et réservez votre date du 
samedi 30 mars 2019  
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 Informations diverses  
  
 

 
 

 
   

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

  

  

 

  
 

 

 

ASSISTANTE MATERNELLE 
Virginie JEANNOT 

Chemin de la Bûche - Le Village 
: 04 75 59 79 66  / 06 23 53 28 35 

MAIRIE 
  04 75 60 33 45   

    mairie.labaumecornillane@wanadoo.fr 
 

          Horaires d’ouverture du secrétariat au public :  
          Mardi : 8h -12h  /  Vendredi : 13h30 – 17h30 

 
En cas d’urgence, contacter le maire au 06 11 72 67 61 
ou Claudine PERYARD (1ère adjointe) au 06 84 49 57 66 
 

 

ECOLES ET COLLEGES 
Petite, Moyenne Section   
Montmeyran   04 75 59 41 63 
 

Grande Section, CP, CE1, CE2  
Ourches  04 75 60 30 38 
 

CE2, CM1, CM2  
la Baume   04 75 60 32 27 
 

Cantine  
assurée à la Baume Cornillane  pour 
les élèves d’Ourches et La Baume 
 

Collège :   
Marcelle RIVIER à BEAUMONT LES 
VALENCE     04 75 82 43 90 

 

transports assurés  
 

SALLE MARCEL MAISONNAT 
La salle communale peut être louée par des particuliers 
ou des associations.  Du matériel (bancs, tables) peut 
être prêté par la Mairie 
 

Renseignements et tarifs en Mairie ou auprès de : 
  Claudine PEYRARD    06 84 49 57 66 

 

 

 

ETAT CIVIL 

DECES 
✓  Gérard BRAHIM, le 23 septembre 2018 
✓  Mathieu GUTTIN, le 18 novembre 2018 
✓  Eugène GRIME, le 25  novembre 2018 
 

 
 
MARIAGES 

✓ Mireille RISSON  Jacques SUBIGER, le 7 juillet 2018 
✓ Fanny FAURE et Frédéric GAY, le 11 août 2018 

✓  Camille BOURRON et Adrien NUVOLI, le 1er  septembre  2018 
 

 
 

NAISSANCES :  
✓  Colombine COURTIAL, le  12 août 2018 
✓  Jeanne  DEGRANGE, le 15  septembre 2018 

 
        

 
 
 

ORDURES MENAGERES 

Collecte le MERCREDI MATIN, Y COMPRIS LES JOURS FERIES (sauf 1° MAI)  
 

 Déposer les poubelles le matin même, de bonne heure,  et les rentrer après la  collecte. 
 Ne pas les laisser en bordure de voirie 
 Collecte sélective : pour préserver l’environnement, des conteneurs sont à votre disposition 

devant le local technique pour y déposer cartons, papiers, verre, plastique, vêtements. Par 
citoyenneté, merci de ne pas déposer à  côté des conteneurs. 

 
  

PERISCOLAIRE                             
Animée par Laurent CORDEIL, à l’école de La Baume : 
accueil à  partir de 7h30 Le matin, et jusqu’à 19h le soir.  
Renseignements auprès de Guillaume BROCHIER, 
président au  06 82 29 67 90 
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Informations diverses 
UN RÉSEAU DE 13 DÉCHÈTERIES À VOTRE SERVICE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Alixan -  ZA Les Marlhes   

Mercredi : 09h-12h -  Vendredi : 14h-17h  
Samedi : 9h-12h / 14h-17h 
Amiante : pas de collecte 
Beaumont-lès-Valence  - ZA Les Moriettes 
Lundi : 9h30-12h / 14h-17h 
Du mardi au vendredi : 14h-17h - Samedi : 9h-17h  
Amiante : pas de collecte 
Bourg-de-Péage -  La Maladière 
Lundi, mardi et jeudi : 13h30-18h00 
Mercredi, vendredi et samedi : 9h-12h /13h30-18h 
Amiante : pas de collecte 
Bourg-lès-Valence  -  Rue Aristide Bergès 
Du lundi au vendredi (sauf le jeudi) : 8h30-12h / 14h-18h  
Samedi : 8h30-18h 
Produits toxiques et amiante :  4e vendredi du mois, 9h à 12h 
Étoile-sur-Rhône  - Chemin de Saint-Marcellin 
Lundi, mardi et jeudi : 13h30-17h30 
Mercredi, vendredi et samedi : 8h30-12h / 13h30-17h30 
Amiante : 3e samedi du mois, de 9h à 12h 
Hostun - L’Écancière  - Route de Jaillans 
Lundi : 9h-12h/Mercredi, vendredi, samedi : 13h30-17h30 
Amiante : pas de collecte 
 

Marches  - ZA Gare de Marches 
Lundi, mercredi et vendredi : 13h30-17h30  
Samedi : 9h-12h / 13h30-17h30 
Montvendre -   Quartier la Molle 
Lundi, mercredi et vendredi : 10h-12h / 15h-18h 
Mardi et jeudi : 15h-18h - Samedi : 9h-17h 
Amiante : 1er samedi du mois, de 9h à 12h 
Mours-Saint-Eusèbe -  Z.A. rue de Vercors 
Du lundi au samedi (sauf mardi) : 8h45-12h/ 14h-17h30  
Amiante : pas de collecte 
Romans-sur-Isère -  Avenue de la Déportation 
Du lundi au samedi : 8h45-12h / 14h-17h30 
Amiante : 1er mardi du mois, pendant les heures d’ouverture  
St Marcel-lès-Valence -  Chemin des Acacias 
Lundi et mercredi : 8h30-12h / 14h-18h 
Samedi : 8h30-18h 
Produits toxiques et amiante : 2e lundi du mois,  9h à 12h 
Valence Le Haut -  15, cours Manuel de Falla 
Du lundi au vendredi (sauf le mardi) : 8h30-12h / 14h-18h 
Samedi : 8h30-18h 
Produits toxiques et amiante :  1er lundi du mois, 9h à 12h 
Valence -  Chemin du Pont des Anglais à la Motte 
Du lundi au samedi : 8h30-18h 
Amiante : 3e vendredi du mois, de 9h à 12h 
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Calendrier des associations balmoises 
 

PROGRAMME DES ACTIVITES ET ANIMATIONS DES 
ASSOCIATIONS DE LA BAUME CORNILLANE 2019 

 

JANVIER Dim 20 RAQUETTES  ECHAILLON ou RANDO 8H30 suivant enneigement moyen A.Berger 06 41 00 42 46

FEVRIER dim 10 RAQUETTES  VASSIEUX ( fond d'Urle) 8H30 suivant enneigement moyen B. Feugier 04 75 56 16 68
ou RANDO ST SUPIERE (Gigors&Lozeron) 8h30 11 km       600 m moyen        "   "

dim 3 Chorale  de la Gervanne 15h Salle M. Maisonnat C.Pion
MARS

dim 10 RANDO LE VOLCAN DE CHIROUZE 8h00 11,5 km     600 m moyen G. Altenbach 06 19 06 20 09

AVRIL 6 REPAS DANS LE NOIR (avec OURCHES EN FAIT)20h00 au profit de l'assoc. VOIR ENSEMBLEC. Chastagner 06 74 38 91 03

sam 13 RANDO SENTIER de Vanille (la Baume d'Hostun)  8h008H00 10 km   700 m moyen B.Guellard 06 08 41 34 42

MAI dim 19 RANDO  ESTABLET (Jonchères) pivoines 14 km      700m moyen J.C Bouchard 06 73 57 37 06

sam 22 RANDO LE PILAT (les3 dents,Crêt de l'oeillon7h00 15 km  700 m moyen/dur B.Guellard 06 08 41 34 42
JUIN

dim 23  PIQUE NIQUE pour fêter la ST JEAN 19 h PIQUE NIQUE à partager Cathie GIL 06 84 51 12 37

JUILLET sam 6 CONCOURS  de  PETANQUE 14 h Village de la Baume M. Sylvestre

16/17/18 WEEK END à la montagne A DEFINIR Paul Sette 06 72 85 36 29

AOUT dim 4 RANDO CIRQUE D' ARCHIANE 7 h 16 km  1000 m dur J.C Bouchard 06 73 57 37 06

sam 31 RANDO LE SIALET DES 4 GORGES 8 H 5 h     300m  moyen/facileC.Garagnon 06 84 14 20 44

vend 13 ASSEMBLEE GENERALE DE L'AMICALE LAIQUE20H30 Salle du conseil CONVOCATION
SEPTEMBRE

19/20/21 WEEK END au LAVANDOU A DEFINIR
A.Berger 
B.Feugier 06 41 00 42 46

sam 12 salon du livre 

OCTOBRE  Sortie Brame du CERF suivant météo 17h prévient 2 jours avant J.C Bouchard 06 73 57 37 06

dim 20 RANDO Yseron (St Roman Cognin) 8H00 14 km 800 m moyen+ A.Berger 06 41 00 42 46

sam 16 RANDO Les crêtes de Tournon 8h30 14 km 400 m moyen/facile B.Feugier 04 75 56 16 68
NOVEMBRE

vend 22 BEAUJOLAIS NOUVEAU 19h00 Salle M. Maisonnat Denis GIL 06 71 72 01 53

dim 1 RANDO  VIN CHAUD  Châteauneuf/Isère 
Les troglodytes 13h00 2 h facile A.Berger 06 41 00 42 46

DECEMBRE
vend 6 TELETHON A partir de 16h30 C.Peyrard 06 18 41 48 69

LUNDI 18h45-19h45  Claudine PEYRARD  06 84 49 57 66
1 FOIS PAR MOIS   (programme ci-dessus)                    
MARDI  19h-21h Denis GIL   06 71 72 01 53
MERCREDI  18h/20h  - 20h/22h Laurent PRAT  06 62 99 36 46

MARS 30 SOIREE DANSANTE  à partir de 19 h 30
DECEMBRE sam 07 LOTO DES ECOLES

PING PONG

ANIMATIONS PROPOSEES PAR L'AMICALE LAÏQUE

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES

Claudine BERNE  06 30 80 87 33

ATELIER BURLESQUE

ACTIVITES PROPOSEES PAR L'AMICALE LAÏQUE

GYM DOUCE
RANDONNEE

 
 


